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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Garantir l'accès aux plages du lac pour toutes et tous

Le Conseil d'Etat souhaite garantir à toute la population un accès public et en principe gratuit aux secteurs
de baignades des rives du lac, propriété des collectivités publiques. Il modifie en ce sens la loi sur les eaux.
Des exceptions à la gratuité sont prévues lorsque des infrastructures ou des prestations d’entretien ou de
surveillance d'une certaine importance sont mises en place, comme c’est le cas aux Bains des Pâquis ou à
Genève-Plage.  Des prix  d'entrée différenciés en fonction du domicile  sont  en revanche interdits  et  la
tarification doit rester abordable à toutes les catégories de la population.
D’année en année, une population toujours plus nombreuse profite des secteurs de baignade des rives du
lac. Les périodes de canicule et le réchauffement climatique ont renforcé cette tendance: les Genevoises et
les Genevois ont besoin de se rafraichir près des plans d'eau.
Or, certaines communes ont restreint l'accès à leur plage communale, réservant cet accès à leurs seuls
résidents et résidentes durant des périodes déterminées. Une telle restriction s'est faite au détriment des
personnes résidant hors des communes concernées. Le lac est un bien commun qui fait partie du domaine
public cantonal. Par cette nouvelle loi,  le gouvernement entend permettre sa jouissance au plus grand
nombre.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Antonio  Hodgers,  conseiller  d'Etat,  en  contactant
Mme  Pauline  de  Salis-Soglio,  secrétaire  générale  adjointe  responsable  de  la  communication,  DT,
T. 076 304 20 66.

L'inspection paritaire des entreprises renforcée

Le Conseil d’Etat a octroyé un financement complémentaire pour optimiser le fonctionnement de l'inspection
paritaire des entreprises (IPE). L’IPE est une inspection autonome, complémentaire à l’office cantonal de
l’inspection des relations du travail (OCIRT).
Créé en 2015 lors d’un vote unanime du Grand Conseil, l'IPE s’est intégré dans le dispositif de surveillance
du marché du travail à satisfaction de toutes les parties. Le bilan des cinq premières années a toutefois
montré  le  besoin  de  renforcer  l'encadrement  des  inspecteurs  (suivi  juridique,  formation  ou  encore
coordination avec l'OCIRT).
Les  besoins  supplémentaires  nécessitent  dès  lors  un  financement  annuel  de  500'000  francs  (contre
198'200 francs actuellement). Cette augmentation de 301'800 francs pourra être intégralement compensée
sur l'enveloppe des jetons de présence alloués aux inspecteurs de l'IPE.
L’IPE est composée de quinze inspecteurs délégués par la Communauté genevoise d’action syndicale
(CGAS) et de quinze inspecteurs choisis par l’Union des associations patronales de Genève (UAPG). L’IPE
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a les mêmes prérogatives que l’OCIRT, excepté en matière de sanctions.

Pour  toute  information  complémentaire:  Mme  Fabienne  Fischer,  conseillère  d'Etat,  en  contactant
Mme Esther Mamarbachi, secrétaire générale adjointe chargée de communication, DEE, T. 022 327 92 72.

Le GIAP rejoint le dispositif du revenu déterminant unifié

Afin de faciliter le traitement des nombreuses demandes qui lui sont faites, le groupement intercommunal
pour  l'animation  parascolaire  (GIAP)  pourra  désormais  utiliser  le  revenu  déterminant  unifié  (RDU)
pour calculer automatiquement les tarifs applicables en matière d'accueil parascolaire.
Responsables de l'organisation de l'accueil à journée continue pour les enfants scolarisés sur leur territoire,
les communes ont délégué au GIAP l'encadrement collectif et l'animation hors temps scolaire des élèves.
En 2022, ce sont plus de 27'000 enfants qui sont inscrits au GIAP pour profiter d'un accueil parascolaire
dans 143 lieux prévus à cet effet. Les familles participent financièrement à l'accueil à journée continue de
leurs enfants, tout en bénéficiant, en fonction de leurs revenus, d'exonérations totales ou partielles ainsi que
d'un rabais en fonction du nombre d'enfants confiés. A l'heure actuelle, le GIAP traite manuellement environ
7000 demandes de réduction et d'exonération en se basant sur le revenu annuel net imposable qui figure
dans l'avis de taxation fiscale.
Le Conseil d'Etat a dès lors modifié le règlement d'exécution de la loi sur le revenu déterminant unifié
(RRDU) pour formellement donner la possibilité au GIAP d'intégrer le dispositif du revenu déterminant unifié.
En raison des modalités de mise en œuvre du nouveau système, le calcul des barèmes d'exonération et des
rabais s'effectuera à partir de la rentrée scolaire 2023-2024.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Henri  Della  Casa,  secrétaire  général  adjoint  chargé de  la
communication, DCS, T. 022 546 54 32.

Crédit d'investissement pour développer les formations dans la santé et le social

Le Conseil d'Etat a transmis au Grand Conseil une demande de crédit d'investissement d'un montant de
90,6 millions de francs en vue de la construction de l'extension de la Haute école de santé sur le site de
Champel et d'un pavillon modulaire pour le Centre de formation professionnelle santé et social (CFPS) à
Lancy.
L'extension à Champel offrira plus de 400 places de formation dans les filières sage-femme, technique en
radiologie  médicale,  physiothérapie,  nutrition  et  diététique,  et  infirmier  ou infirmière.  Elle  permettra  de
compléter et d'enrichir les synergies et les dynamiques créées avec le Centre médical universitaire et les
Hôpitaux universitaires de Genève.
Quant au pavillon de Lancy, il hébergera provisoirement le CFPS. A l'horizon 2028, toutes les filières du
CFPS s’installeront dans le nouveau bâtiment réalisé sur le site de la Goutte de Saint-Mathieu, à Bernex.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Jean-Pierre  Gilliéron,  secrétaire  général  adjoint,  DI,
T.  022  388  00  57.

Nouvelles dénominations à Meyrin, Genève et Carouge

Le gouvernement a validé la proposition de la commune de Meyrin de dénommer Parc de la Comtesse-de-
Saint-Bon l'espace public situé le long de l'avenue de Vaudagne, face à l'auberge communale.
A la demande de la ville de Genève, il a accepté de rebaptiser le chemin GALIFFE et le pont du Chemin-
GALIFFE en chemin Annie-JIAGGE et passage du Chemin-Annie-JIAGGE. Ces nouvelles dénominations
font parties des rues et places de l'espace public genevois rebaptisées au profit de noms de personnalités
féminines ayant marqué l'histoire de Genève.
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Il a accepté de nommer passage SUBILIA l'artère commençant à la route des Acacias et finissant au chemin
des Noirettes à Carouge. Cette rue a été créée dans le cadre du nouveau quartier de l'Etoile au sein du
PAV. La rue et la place SUBILIA vont quant à elles disparaître en raison des nouvelles constructions.
Retrouvez le descriptif de chaque dénomination sur le site des noms géographiques de l'Etat de Genève. 

Pour toute information complémentaire: M. Laurent Niggeler, directeur de la direction de l'information du
territoire, DT, T. 022 546 72 01.

Genève internationale

Félicitations à M. Gilbert Houngbo, nouveau directeur général de l'OIT

Le Conseil d'Etat a adressé ses félicitations à M. Gilbert Houngbo à l'occasion de sa nomination au poste de
directeur  général  de  l'Organisation  internationale  du  travail  (OIT),  pour  une  période  cinq  ans  dès  le
1er octobre 2022.
Il ne fait pas de doute pour le gouvernement genevois que les diverses expériences professionnelles de
M. Houngbo au sein des organisations internationales l'aideront à mener à bien cette nouvelle charge et à
relever les défis importants qui se présenteront.
Le Conseil d'Etat assure M. Houngbo de son plein soutien dans l'accomplissement de sa tâche et se réjouit
de poursuivre avec lui les relations privilégiées qui ont toujours existé entre l'OIT et les autorités genevoises.

Rencontre avec M. Petros Mavromichalis,  ambassadeur de l'Union européenne en
Suisse et au Liechtenstein

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour à déjeuner M. Petros Mavromichalis, ambassadeur de l’Union européenne
(UE) en Suisse et auprès du Liechtenstein.
Le  gouvernement  genevois  a  profité  de  cette  rencontre  pour  partager  sa  préoccupation  concernant
l'évolution des relations entre la Suisse et l'Union européenne. En rappelant l'ouverture du tissu économique
et  académique  de  Genève  ainsi  que  son  ancrage  au  centre  d'une  agglomération  européenne  et
transfrontalière, le Conseil d'Etat a affirmé sa volonté de s'engager pour stabiliser et pérenniser la relation
qui lie la Suisse à l'UE. Les échanges ont également porté sur l'actualité internationale et sur le rôle de la
Suisse et de Genève, siège d'importantes organisations internationales, du Comité international de la Croix-
Rouge  et  dépositaire  des  Conventions  de  Genève,  qui  constituent  les  piliers  du  droit  international
humanitaire en période de conflits armés.

Genève renforce son engagement sur le terrain de la solidarité internationale

Le Conseil d’Etat a adopté un arrêté accordant une aide financière d'un montant total de 1,3 million de francs
à quatre entités actives dans le domaine de la solidarité internationale.
Ce soutien, qui contribue à réduire les inégalités en offrant un appui direct aux population les plus démunies,
est réparti de la manière suivante:

un montant total de 280'000 francs pour le dispositif *Geneva Health Forum 2022 – 2025;
un montant total  de 450'000 francs pour la période 2022-2024 destiné au projet  "Promotion de
l’assainissement de l’environnement et de l’assistance aux victimes pour les survivants de l’utilisation
et des essais d’armes nucléaires", dont la mise en oeuvre appartient à la coalition mondiale ICAN
(Campagne Internationale pour l'Abolition des Armes Nucléaire);
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un montant total de 120'000 francs jusqu’en 2023 en faveur du projet "Préserver la nature et soutenir
les  familles  de  paysans:  exploitation  durable  de  la  terre  dans  le  bassin  versant  Rio  Quiscab
(Guatemala)", porté par la fondation Vivamos Mejor (VM);
un montant total de 450'000 francs pour la période 2022-2024 destiné au projet "Ecole de chirurgie
reconstructive en Afrique subsaharienne", placé sous l’égide de l’association suisse à but non-lucratif
2nd Chance.

Le versement de ces montants est conditionné à la signature d’une convention entre chacune des entités
concernées et l’Etat de Genève. Les différentes tranches annuelles de l’aide financière globale seront par
ailleurs accordées sous réserve du vote du budget par le parlement cantonal genevois.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Dejan  Nikolic,  secrétaire  général  adjoint  chargé  de
communication, DF, T. 022 327 98 07.
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Autres décisions en bref

Soutien à la Coordination genevoise Ecoute contre le racisme

Le Conseil d'Etat a accordé une aide financière de 74'000 francs à l'association Coordination genevoise
Ecoute contre le racisme pour son projet de Centre d'Ecoute contre le racisme, pour 2022.
Le  financement  octroyé  permet  à  l'association  d'une  part,  d'offrir  un  service  d'écoute,  d'information,
d'orientation, de médiation et de défense des droits destiné aux victimes, témoins ou auteurs d'actes de
racisme, et d'autre part, d'enregistrer systématiquement les cas examinés en les publiant sur le système
électronique de documentation nationale du réseau de consultations en Suisse.

Pour toute information complémentaire: M. Nicolas Roguet, délégué, bureau de l'intégration des étranger,
DCS, T. 022 546 74 84.

Aides financières

Les Conseil d'Etat a accordé les aides financière suivantes:

90'000 francs à l'Association Métiers d'art Genève (MAG), pour l'année 2022;
118'000 francs à l'Institut supérieur de formation bancaire, pour l'année 2022;
180'896 francs du Fonds de l'aide au sport  aux bénéficiaires des domaines des manifestations
sportives et des projets liés au sport, pour l'année 2022.
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Nominations

Nouvelle cheffe du protocole

La chancellerie d'Etat a nommé Madame Marion Bordier Büschi à la tête du
service du protocole. Son équipe est composée de quatorze collaboratrices
et collaborateurs.
Titulaire d'un master interdisciplinaire en études du développement, Mme
Bordier Büschi a rejoint le service du protocole en 2012. Elle en a assuré la
direction adjointe dès 2018, avant d'en prendre la direction ad interim en
2021.  Dans cette  fonction,  elle  a  mené avec succès plusieurs  missions
protocolaires d'importance, dont la coordination cantonale de la rencontre
entre Messieurs Biden et Poutine à Genève ou l'organisation de la visite du
Conseil d'Etat in corpore à Berne.
Le service du protocole assure pour le Conseil d'Etat la permanence et la
qualité  de  ses  relations  avec  les  autorités  fédérales,  cantonales,
communales,  le  monde  diplomatique  et  consulaire  ainsi  que  les
organisations  internationales  installées  à  Genève.  Ses  missions
comprennent  également  l'organisation  d'une  centaine  d'événements  du
Conseil  d’Etat  par  année,  le  suivi  des quelque 500 invitations annuelles

adressées à  l'Exécutif  cantonal,  l'accueil  de  hauts-dignitaires  ou encore la  logistique des séances du
Conseil d'Etat.

Pour  toute  information  complémentaire:  Mme  Michèle  Righetti,  chancelière  d'Etat,  en  contactant
M. Emmanuel Cuénod, chef du service communication et information, CHA, T. 079 681 54 27.
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 28.01.2022, modifiant la loi
sur l'interdiction de fumer dans les
lieux publics (LIF) (K 1 18)
(Renforcement de la protection de la
jeunesse contre le tabagisme)
(12806)

Grand Conseil
Samedi 9 avril 2022 (lendemain de la
publication de l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

8 avril
11h00

Présentation de la
sélection 2022 de
Team Genève

Canoë Club de Genève
Sentier des Saules DCS Henri Della Casa

T. 022 546 54 32

8 avril
14h00

COVID-19: bilan de la
campagne de
vaccination et suivi

Direction générale de la santé
8, rue Adrien-Lachenal (salle 008,
rez-de-chaussée)

DSPS Laurent Paoliello
T. 079 935 86 75

11 avril
10h30

Efficience énergétique
et réduction des
coûts. soutien aux
entreprises

Salle 2 du département du territoire
(dans la cour à droite)
14, rue de l'Hôtel-de-Ville

DT
 
DEE

Pauline de Salis-Soglio
T. 076 304 20 66
Esther Mamarbachi
T. 078 628 80 08
 

11 avril
18h00

Praille Acacias
Vernets: nouveau
visage du quartier des
Acacias

Pavillon Sicli, petit dôme
45, route des Acacias (entrée côté
rue Boissonnas)

DT Pauline de Salis-Soglio
T. 076 304 20 66


